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APRÈS L'ARTICLE 12 

(Art. L. 335-2-1 du code de la propriété intellectuelle) 

Au début du 1° de cet article, avant les mots : « mettre à la disposition », substituer au 
mot : 

« De » 

les mots : 

« D’éditer, de ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce sous-amendement a pour objet d’apporter une précision rédactionnelle à 
l’article L. 335-2-1 du code de la propriété intellectuelle. 

 

 

 

 

 

 


